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ARTICLE 17

Substituer au taux : 

« 0,5 % »,

le taux : 

« 0,1 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement visant à augmenter la participation des entreprises non-conventionnés avec le
CEPS exploitant des médicaments remboursables à la régulation des dépenses d’assurance maladie.


